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ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 21 octobre 1991 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENf:VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Vingt-neuvieme session 

Geneve, 21 et 22 octobre 1991 

TEXTE D'UNE DECLARATION DE L'ASSINSEL, PROPOSE PAR LE GROUPE DE 
L'ASSINSEL CHARGE DES QUESTIONS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE, 

AU SUJET DE L'APPLICATION DU NOUVEAU PRINCIPE RELATIF 
AUX VARIETES ESSENTIELLEMENT DERIVEES ENONCE 

DANS LA CONVENTION UPOV 

communique au Bureau de l'Union par l'ASSINSEL 

L'annexe du present document expose les vues de l'ASSINSEL sur !'applica
tion du nouveau principe relatif aux varietes essentiellement derivees et cons
titue seulement un document de travail. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

TEXTE D'UNE DECLARATION DE L'ASSINSEL, PROPOSE PAR LE GROUPE DE 
L'ASSINSEL CHARGE DES QUESTIONS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE, 

AU SUJET DE L'APPLICATION DU NOUVEAU PRINCIPE RELATIF 
AUX VARIETES ESSENTIELLEMENT DERIVEES ENONCE 

DANS LA CONVENTION UPOV 

Lars de la Conference diplomatique de l'UPOV, qui s'est tenue a Geneve en 
mars 1991, de nouvelles conditions applicables aux varietes essentiellement 
derivees ant ete introduites dans un Acte revise de la Convention et la resolu
tion suivante a ete adoptee : 

"La Conference diplomatique de revision de la Convention interhatio
nale pour la protection des obtentions vegetales, siegeant du 4 au 
19 mars 1991, prie le Secretaire general de l'UPOV de commencer 
immediatement apres la Conference les travaux en vue de l'etablisse
ment de projets de principes directeurs, en vue de leur adoption par 
le Conseil de l'UPOV, sur les varietes essentiellement derivees." 

A cet egard, l'ASSINSEL presente la declaration qui suit. 

Apres avoir examine attentivement le nouveau texte de l'article 14.5), 
l'ASSINSEL conclut que, pour appliquer la nouvelle notion en question, il faut 
tenir compte des points ci-apres. 

Introduction 

Dans toutes ses declarations precedentes, l'ASSINSEL a approuve avec force 
l'introduction de la notion de "varietes essentiellement derivees". S'agissant 
des progres recents realises en matiere d'amelioration des plantes et de bio
technologie et du manque de clarte qui en resulte dans la delimitation des 
domaines proteges par un brevet ou par un droit d'obtenteur ainsi que dans la 
definition du degre de protection offert par ceux-ci, l'ASSINSEL pense que le 
nouveau principe a pour effet de creer une passerelle entre les deux systemes 
de protect ion dans 1' interet de 1' industr ie vi see. Ce nouveau pr incipe aura 
aussi pour effet de reduire considerablement la possibilite de plagiat dans le 
domaine de l'amelioration des plantes. 

Les select ionneurs membres de 1' ASSINSEL sont convaincus que ce nouveau 
principe renforce notablement les droits de l'obtenteur sans limiter veritable
ment l'element cle que constitue l'"exception en faveur de l'obtenteur". 

Il faut etre conscient du fait que l'introduction de ce nouveau principe 
dans la Convention UPOV represente un pas dans l'inconnu. Comme a l'ordinaire 
en pareils cas, il existe des incertitudes et des doutes. A ce stade, done, 
les legislateurs nationaux - ainsi que le Conseil de l'UPOV - devraient se 
horner a formuler ce nouveau principe en des termes generaux sans enoncer de 
regles trap detail lees qui r isqueraient de fa ire apparaitre, ul ter ieurement, 
des omissions au bien des lacunes qui empecheraient toute evolution future. 
Par ailleurs, l'application du principe en question devrait etre commode et 
non complexe. 

Comme nous le verrons plus loin, ce principe souleve essentiellement des 
questions d'etendue de la protection et d'exercice des droits de l'obtenteur. 
C'est par consequent ace dernier qu'il appartiendra de prendre l'initiative 
en vue de cet exercice. 
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1. Par essence, la notion de variete essentiellement derivee fait intervenir 
le genotype plutot que le phenotype. Contrairement au principe enonce a !'ar
ticle 7 de la Convention UPOV se1on lequel !'expression de certains caracteres 
sert a determiner si une variete "se distingue nettement" d'une autre variete, 
!'article 14.5) traite de la question de savoir si une partie essentielle du 
genotype de la variete initiale a ete conservee dans la variete essentie1lement 
derivee, c'est-a-dire si cel1e-ci comporte virtuellement 1a totalite du geno
type de 1a var iete ini t ia1e. A cet egard, 1e seul cr it ere determinant do it 
etre !'importance de 1a partie du genotype que l'on aura conservee (conformite 
ou distance genetique). 

Par ai11eurs, 
l'autre selon leur 
etablies. 

le degre m1n1mum de Canformite peut varier d'une espece a 
constitution genetique et les techniques de selection 

2. En vertu de !'article 14.5)b), cette "distance/conformite genetique" doit 
etre evaluee cas par cas en fonction de la methode de derivation utilisee. 

Les exemples de methodes de derivation indiques a !'article 14.5)c) (se
lection d'un mutant nature! ou induit ou d'un variant somaclonal, selection 
d'un individu variant parmi 1es plantes de la variete initiale, retrocroise
ments ou transformation par genie genetique) ne constituent pas une liste 
exhaustive. 

3. Pour determiner si une variete est ou non essentiellement derivee, il peut 
etre necessaire de fa ire appel a des methodes scient if iques f iables. Selon 
l'espece consideree, !'evaluation correspondante peut varier en fonction, d'une 
part, de 1a methode de derivation utilisee et, d'autre part, de la distance 
genetique. Quant aux methodes scientifiques fiables servant a etablir les 
distances genetiques, il peut s'agir, par exemple, du polymorphisme de la 
longueur des fragments de restrict ion (RFLP), de 1' ampl if icat ion aleatoire 
d'ADN polymorphe (RADP) ou de la reaction en chaine de 1a polymerase (PCR). 

4. Seuls des hommes du metier peuvent faire cette evaluation. 

5. Les services de la protect ion des obtent ions vegetales ant pour seule 
tache de determiner si une variete vegetale ayant fait l'objet d'une demande 
de protection remplit les conditions requises a cet effet (examen DHS), inde
pendamment de la question de savoir s'il s'agit ou non d'une variete essentiel
lement derivee. Pour l'ASSINSEL, done, la determination de !'existence d'une 
variete essentiellement derivee ne doit pas, de toute evidence, etre un element 
de la procedure d'octroi du droit d'obtenteur bien que la possibilite d'acceder 
aux donnees relatives a !'enregistrement doive etre offerte. 

6. Une variete vegetale est ou non une variete essentiellement derivee selon, 
principalement, qu'elle est ou non derivee d'une variete protegee (voir le 
point 2). Lorsqu I une var iete vegetale a ete creee independamment d I une "va
r iete ini t iale", il ne peut y a voir dependance. Toutefois, les regles gene
rales de la charge de la preuve doivent etre appliquees (voir, plus loin, la 
partie C). 

7. Une variete essentiellement derivee reste a jamais une variete essentiel
lement derivee. Cela signifie que d'autres varietes ne peuvent pas etre con
siderees juridiquement comme etant essentiellement derivees de celle-ci, meme 
si la protection de la variete initiale - et done le lien de dependance - est 
arrivee a expiration. Cela tient a !'esprit meme de la notion de dependance. 
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En effet, ce tout nouveau principe a ete introduit essentiellement pour prote
ger de fa~on plus efficace les obtenteurs de varietes initiales, et non ceux 
qui precedent a des derivations a partir de celles-ci. 

B. Interpretations particulieres de l 1 article 14.5) 

l. Le principe relatif aux varietes essentiellement derivees existe seulement 
en faveur des "varietes protegees" (voir l 1 article l5.5)a)i)). 

Cela sign if ie : 

a) que la variete initiale doit etre une variete protegee; 

b) qu 1 il ne peut y avoir dependance que par rapport a une seule var iete 
protegee; 

C) qU 1 Une variete dependante peut etre directement derivee de la variete 
initiale ou d 1 une variete qui est elle-meme principalement derivee de celle-ci 
(voir l 1 article l4.5)b)i)). Comme deja indique sous le point A.7, il n 1 y a 
dependance que par rapport a la variete initiale. 

2. Pour l 1 ASSINSEL, la disposition de l 1 article l4.5)b) (selon laquelle une 
var iete est reputee essentiellement der ivee d 1 une var iete in it iale) sign if ie 
que la variete essentiellement derivee doit remplir effectivement les trois 
conditions ci-apres; elle doit 

a) se distinguer nettement (au sens de l 1 article 7) des autres varietes, 

b) etre principalement derivee, et 

C) etre conforme sur le plan genetique a la variete initiale. 

Si l 1 une de ces conditions n 1 est pas remplie, il n 1 y a pas dependance. 

Comme il a deja ete indique dans ce contexte, la question de la conformite 
genetique est le point essentiel, plutot que l 1 expression des caracteres qui 
est davantage une question de phenotype que de genotype. 

3. Ces elements fondamentaux doivent etre examines cas par cas afin d 1 elabo
rer des regles particulieres appropnees aux methodes de derivation et aux 
methodes appliquees pour mesurer la derivation. Cela aboutira a l 1 etablisse
ment de seuils qui differeront selon l 1 espece consideree pour caracteriser la 
dependance. 

C. Regles generales relatives a la charge de la preuve 

a) Conformement aux regles generales relatives a la charge de la preuve, 
chaque partie doit prouver que les conditions prescrites par la regle juridique 
qui lui est favorable sont remplies. Cela signifie que le proprietaire de la 
variete initiale doit prouver que les trois conditions de la dependance sont 
remplies (article l4.5)b)i) a iii)). 

b) Si l 1 obtenteur de la variete initiale peut prouver que la condition de 
la "conformite genetique" est remplie, il dispose alors d 1 un commencement de 
preuve qui lui permet d 1 etablir plus facilement que l 1 autre variete est "prin
cipalement derivee". L 1 existence de la "conformite genetique" laisse presumer 
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que la var iete du second obtenteur est or incipalement der i vee de la var iete 
initiale. Inversement, si le proprieta. e de la variete initiale peut prouver 
qu'une variete remplit les conditions requises pour etre reputee "principale
ment derivee", la "conformite genetique" peut aussi etre presumee. 

c) Si l'obtenteur de la variete initiale a apporte la preuve d'une depen
dance et que le second obtenteur pretend avoir mis au point sa var iete sans 
utiliser la var iete ini t iale, ce dernier devra prouver ce fait ( renversement 
de la charge de la preuve). S'il y parvient, il n'y a pas dependance. 

[Fin du document] 


